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RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL DU SAMEDI 22/06/2024 

Distanciel Microsoft Teams 

 
 

Membres du Conseil Fédéral Membres du BEX Membres de droit Invités 

 Présents 

E. BAKKAUS - P. BRETZNER -   E. COMBES –  
M. DUVAL - L. GANGLOFF - T. MOURAUD 
D. LE BELLOUR - V. LAGOURGUE 
A. LEGROUX - G. LE PALLEC -  C. MENOU –  
E. POULHE - C. ROSE -  J. THIOLAT  

J. ZOUNGRANA - E. GIRARD -  
F. SEILER - C. CHEVIET 
G. DANTIN -F. HABRIOUX 

L. ROYE A. VIGOUREUX  
D. BONIN 
S. BONVALET 

Excusés V. BRACKEZ - M. CADET - V. PADUANO 
M. TASSERIT - M. VISEUR 
 

 
 

P. FAUDOT 
 

 
Absents   

 
 

 
 

Prochain Conseil Fédéral :  12/10/2024 (distanciel) 
Nombre de votants : 14 
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I ACTUALITE 

− Introduction 
du Président 

du Conseil 
Fédéral 

Bienvenue aux deux nouveaux membres et point sur l’ordre du jour 
 

− Information 
du Président 

Fédéral 
 

Les principaux points d’actualité : 

• Ouverture d’un bureau de l’ICF à Hangzhou en Chine 

• Board de l’ECA à Szeged 

• Congrès du COE à Bucarest 

• Réunion des fédérations européennes à Belgrade 

• Les compétitions internationales : OCR Açores, mondiaux sprint à Szeged 

• Le contexte politique national 

• Conseil des territoires ultramarins et conseil des territoires 

• La participation aux AG régionales 

• Les conférences régionales du PSF 

• Affaire disciplinaire en cours d’instruction 

• Rencontre avec les CRCK de Nouvelle Calédonie et de Wallis et Futuna 

• Préparation du championnat du monde de slalom U23 à Foix 

• Transfert des services vers la Maison des Sports de Pagaie 

• CNOSF 

• Point sur l’équipementier Le Coq Sportif 

• Point sur les Archifolies de la Villette 

• Projet d’animation dragon boat pendant les jeux les 8,9 et10 aout 

 

 

− Information 
du DTN 

Actualités : 

o Les 4 para-athlètes ont été sélectionnés après avoir gagné leurs quotas, 

o 6 sélectionnés en slalom pour 8 bateaux conformément aux objectifs de gain de la totalité des quotas, 

o 6 sprinteurs en deçà des objectifs pour les bateaux longs , la non-sélection du C2 dame s'est jouée à peu de choses, 

o La préparation se passe bien avec une équipe très motivée, 
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o Difficultés financières du Coq Sportif avec des difficultés pour livrer, un autre fournisseur est envisagé, 

o Beau début de saison sur le parcours international, 

o Evolutions professionnelles de 3 de nos cadres techniques. 
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II THEME POUR DECISIONS Responsable 

 
1 

Modification des 
annexes 

 

Rappel du processus : les modifications de l’annexe 7 ont été étudiées avec la CNJA puis pour l’ensemble des annexes 

avec la participation des membres du conseil fédéral : D. Le Bellour, J. Thiolat, G. Le Pallec. 

 

Annexe 1 : la mise à jour porte sur la mise en conformité des dénominations des membres. Une modification 

supplémentaire est demandée sur l’article concernant l’ETR : remplacer le CTR est « responsable » par « coordonne » 

Résolution 1 : validation des modifications de l’annexe 1 

14 participants, 13 pour, 1 contre, 0 abstention, adopté à la majorité 

 

Annexe 7 : les principaux changements portent sur les dispositions relatives aux élections des J/A au sein du CA, des 

propositions de la CNJA, une problématique à instruire sur la problématique des sanctions disciplinaires. 

La présidente de la CNJA soulève le problème de la régularité des listes des juges et arbitres et de leur mise à jour.  

Résolution 2 : validation des modifications de l’annexe 7 

14 participants, 8 pour, 1 contre, 5 abstentions, adopté à la majorité 

 

Annexe 9 : les principaux changements portent sur les dispositions relatives aux élections des entraineurs, des SHN 

conformément aux évolutions statuaires et la loi du sport 

Résolution 3 : validation des modifications de l’annexe 9 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention, adopté à l’unanimité 

 

Annexe 6 : portant sur le système d'information (médias et outils informatiques) afin de sécuriser les usages et les 

responsabilités. Le conseil fédéral fait remarquer la nécessité de poursuivre le développement de cette annexe 

Résolution 4 : validation de la nouvelle annexe 6 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention, adopté à l’unanimité 

 

E. GIRARD 

2 
Commission 
électorale 

 

Il est proposé que Catherine Rider prenne la présidence de la commission électorale, Albert Mayer restant membre 

de la commission. 

Résolution 5 : validation de la nouvelle composition de la commission électorale 

14 participants, 14 pour, 0 contre, 0 abstention, adopté à l’unanimité 

 

J. Zoungrana 
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III Thème POUR ETUDE Responsable 

1 
Lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes 

 

Rappels des dispositions fédérales concernant les VSS : prévention, gestion. 

 

Les chiffres  

2023 : 14 cas nécessitant le suivi des signalements antérieurs 

2024 : 15 dossiers déjà traités 

Dans les actions en cours : 

o Renouvellement de la convention Colosse, 

o Action de sensibilisations des nouveaux présidents des CRCK, 

o Elargissement du contrôle d’honorabilité. 

 

Présentation par Lucile Gangloff (membre du CF) d’une analyse des réflexions et actions 

élaborées par d’autres fédérations (FF Hand Ball, FF Volley…) en comparaison des dispositions 

de la FFCK. 

 

J. Zoungrana 
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IV Thème POUR INFORMATION Responsable 

1 Campagne PSF 

Rappels des éléments sur la campagne 2024 avec l’attribution de 1 364 100 € dont 50% au moins pour les clubs. 

 

Chiffres clés de la répartition sur le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
E. Girard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 
Point sur la 
communication JO 
Sprint 

 

Le DTN précise que les règles de sélection olympiques de la FFCK ont été validées en mars 2023 par le CNO puis 

publiées.  

En décembre 2023 ont été publiées les règles de sélection équipe de France Sprint senior saison 2024 où, au chapitre 

« publication des sélections », est précisé que l'annonce des sélections aux JOP devait intervenir après Gravelines (en 

appliquant les règles de sélection olympiques de mars 2023).  

 

Courant 2024, un document de travail a circulé sur une révision des règles de sélection dont après étude les 

hypothèses n’ont pas été retenues. 

A l’issue des épreuves de Szeged les sélections ont été publiées. Le rôle du DTN est bien de s’assurer que les règles 

L. Royé 
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validées sont appliquées quelque soient les discussions quelles peuvent engendrer. 

Les dispositions prises à la suite de cette situation, pour éviter la mauvaise communication liée à la méconnaissance 

des règles : 

• Systématiser la lecture collective des règles de sélection avec les acteurs concernés et en signer 

l’acquittement. 

• Demander à l’attachée de presse de faire une revue de presse pour objectiver les diverses publications 

positives et négatives émises durant la période de sélection. 

 

Le Président de la commission nationale CEL fait remarquer que pour éviter ce type de situation, il serait nécessaire 

d’étendre l’exercice de relecture au GSO. 

 

Un membre du conseil fédéral propose de constituer un groupe en son sein pour donner un éclairage objectif sur la 

situation avec toutes les parties prenantes, afin de renouer le lien avec la communauté du sprint. 

 

Le conseil fédéral ne souhaite relancer les débats nocifs ("bad buzz") du mois de mai et ne retient pas cette 

proposition mais prend acte des dispositions proposées par le DTN et sera vigilant sur leur application. 

 

3 
Maison des Sports 
de Pagaie 

 

Calendrier :  

• 24-25-26 juin déménagement des services 

• 08-09 juillet fin des travaux 

• 11 juillet commission de sécurité pour ERP 

 

A. Vigoureux 

4 Point financier 

 

Présentation de l’avancement budgétaire notamment des subventions qui sont en ligne avec les prévisions, la 

trésorerie à date est à 1,7M€. 

 

C. Cheviet 

5 
Point sur les 
médailles 
fédérales 

 

Remarques sur l’instruction des dossiers :  

• Afin de respecter la parité, une demande est faite pour : 

• CDCK Val de Loire : 2 dossiers femmes 

• CRCK Haut de France : 3 dossiers hommes contre 2 dossiers femmes 

 

G. Le Pallec 



 

FFCK /Conseil Fédéral 121 le 22-06-2024/JZ/LR/DLB/GLP/EM.        Page 8 sur 8 

• Depuis début 2022 environ 15 médailles n’ont pas été remises, le recensement est demandé, 

• En attente du retour du BEX pour la promo en cours. 

 

 
 

La séance est clôturée à 12h35       Dominique LE BELLOUR 
       Président du conseil fédéral  

             

 

 

 

 

 

 

 

  


